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I. LA PORTEE JURIDIQUE DU REGLEMENT DU SAGE DU HAUT-ALLIER 

La Loi su  l’Eau et les Milieu  A uati ues LEMA  ° -1772 du 30 décembre 2006 a renforcé la 

po t e ju idi ue des SAGE. Ai si, l’a ti le L. -5-  du Code de l’e vi o e e t p ise ue « 
Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents cartographiques sont 

opposables à toute personne publique ou privée pou  l’exé utio  de toute i stallatio , ouv age, 
t avaux ou a tivité e tio és à l’a ti le L. 4- . Les dé isio s p ises da s le do ai e de l’eau pa  
les autorités administratives doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 

d’a é age e t et de gestio  du a le de la essou e e  eau da s les o ditio s et les délais u’il 
précise ». 

Le Code de l’e vi o e e t e ad e l’ la o atio  et le o te u des do u e ts du SAGE qui le 

composent, notamment en conférant une portée juridique basée sur un rapport de conformité 

pour le règlement. 

I - 1 QUEL EST LE DEGRÉ DE CONTRAINTE JURIDIQUE DU RÈGLEMENT DU SAGE DU HAUT-ALLIER : 
LA NOTION DE CONFORMITÉ ? 

 

A l’i ve se de la otio  de compatibilité (exigence de non contrariété majeure) attachée au PAGD du 

SAGE du Haut-Allier le règlement du SAGE s’i pose da s l’o do a e e t ju idi ue e  te es de 
conformité. La o fo it  e ige le st i t espe t d’u e d isio  / d’u  a te ad i ist atif par rapport 

au  gles, esu es et zo ages du gle e t, et e, d s la pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral 

approuvant le SAGE. 

I - 2 A QUI EST OPPOSABLE LE RÈGLEMENT DU SAGE DU HAUT-ALLIER ? 

Les règles édictées par le règlement du SAGE du Haut-Allier ne doivent concerner que les domaines 

e tio s à l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t au  te es du uel le gle e t du 
SAGE peut : 

- « 1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées 
dans une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de ce 
volume entre les différentes catégories d'utilisateurs.  

- 2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 
édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

 a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de 
rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ;  

 b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux 
installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 ;  

 c) Aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le 
cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52.  
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- 3° Edicter les règles nécessaires :  

 a) A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans 
les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière prévues par 
le 5° du II de l'article L. 211-3 ;  

 b) A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones d'érosion prévues 
par l'article L. 114-1 du code rural et de la pêche maritime et par le 5° du II de l'article L. 211-3 
du code de l'environnement ;  

 c) Au maintien et à la restauration des zones humides d'intérêt environnemental particulier 
prévues par le 4° du II de l'article L. 211-3 et des zones stratégiques pour la gestion de l'eau 
prévues par le 3° du I de l'article L. 212-5-1.  

- 4° Afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique, fixer 
des obligations d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu au 2° du I de l'article L. 212-5-1.  

 

Le règlement est assorti des documents cartographiques nécessaires à l'application des règles qu'il 

édicte. Autrement dit, e  appli atio  de l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t p it , à 
o pte  de la date de pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE, le règlement et 

ses documents cartographiques sont potentiellement opposables aux : 

- Utilisateu s de asses d’eau supe fi ielles ou soute ai es ; 

- Maît es d’ouv age d’op atio s e ge d a t des p l ve e ts et des ejets da s le sous-bassin ou 
le groupement de sous-bassins concerné, qui entraînent des impacts cumulés significatifs ; 

- Toute pe so e pu li ue ou p iv e pou  l’e utio  de toute i stallatio , ouv age, t avau  ou 
a tivit  auto is e ou d la e au tit e de la loi su  l’eau IOTA  ou e visagea t la alisatio  d’u e 
installation lass e pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t ICPE  sou ise à d la atio , 
enregistrement ou autorisation ; 

- Exploitants agricoles qui génèrent des épandages d'effluents liquides ou solides dans le cadre prévu 
aux articles R. 211-50 à R.211-52 du Code de l’e vi o e e t ; 

- Maît es d’ouv age d’op atio s effe tu es da s le p i t e des ai es d’ali e tatio  des aptages 
d’eau pota le d’u e i po ta e pa ti uli e ; 

- Maît es d’ouv age d’op atio s effe tu es da s des zo es d’ osio  ide tifi es da s le p i tre 
du SAGE ; 

- Maît es d’ouv age d’op atio s effe tu es su  des zo es hu ides d’i t t e vi o e e tal 
pa ti ulie  )HIEP  ou da s des zo es st at gi ues pou  la gestio  de l’eau )SGE  ; 

- E ploita ts d’ouv ages h d auli ues fo tio a t au fil de l’eau susceptibles de perturber de façon 
ota le les ilieu  a uati ues list s da s l’i ve tai e p vu da s le PAGD. 

 

Dans le cadre particulier du SAGE du Haut-Allier, seuls sont concernés par les règles du 

règlement les personnes publiques ou privées pour l’exécutio  de toute i stallatio , ouvrage, 
travaux ou activité autorisée ou déclarée au titre de la loi sur l’eau IOTA  ou e visagea t la 
réalisatio  d’u e i stallatio  classée pour la protectio  de l’e viro e e t ICPE  sou ise à 
déclaration, enregistrement ou autorisation. 
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I - 3 QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE NON RESPECT DU RÈGLEMENT DU 

SAGE DU HAUT-ALLIER ? 

 

Out e les efus d’auto isatio /d la atio  ou e o e les e ou s o te tieu  po t s deva t le 
Tribunal Administratif territorialement compétent, la violation du règlement du SAGE du Haut-Allier 

entraîne des sanctions administratives voire pénales. 

 

Toute violatio  du gle e t du SAGE est sus epti le de fai e l’o jet de sanctions administratives 

(article L. 171-  du Code de l’e vi o e e t . 

 

Par ailleurs, selo  l’a ti le R. - 48 du Code de l’e vi o e e t : « Est puni de l'amende prévue 

pour les contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement du 2° et du 4° de l'article R. 212-47. ». 

Précisément, indépendamment des sanctions administratives mobilisables, la violation du règlement 

du SAGE entraîne une infraction pénale réprimée par une contravention de 5ème lasse d’u  o ta t 
de 1500 euros, pour : 

- Les règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables : 

 aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de 
rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

 aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 du Code de 
l’e vi o e e t ai si u'au  i stallations classées pour la protection de l'environnement 
définies à l'article L. 511-1 dudit Code ; 

 aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides dans le 
cadre prévu par les articles R. 211-50 à R. 211-52 du même Code. 

- Les règles d'ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau 
figurant à l'inventaire prévu dans l'article L. 212-5-  du Code de l’e vi o e e t desti es à 
améliorer le transport naturel des sédiments et assurer la continuité écologique. 
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II. LES REGLES DU SAGE DU HAUT-ALLIER 

II - 1 CLÉ DE LECTURE DU RÈGLEMENT DU SAGE DU HAUT-ALLIER 

 

La Co issio  Lo ale de L’Eau a fait le hoi  de p se te  les a ti les du gle e t du SAGE du Haut-

Allier sous la fo e d’u e fi he fa ilita t leur lecture et leur compréhension. Cette fiche identifie 

notamment : 

- Le contexte de la règle ayant conduit au choix de la règle par la CLE ; 

- L’ali a de l’a ti le R. -  du Code de l’E vi o e e t au uel est atta h  la gle ; 

- Le lien avec le PAGD ; 

- L’ o  de la gle. 
- Chaque règle est présentée comme suit :  

 

 

 

II - 2 ENONCÉ DES RÈGLES DU RÈGLEMENT DU SAGE DU HAUT-ALLIER 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 1 Encadrer la réalisation des ouvrages de f a hisse e t des ou s d’eau 

Contexte de la règle 

Le usage d’u  ou s d’eau peut i pa te  fo te e t le fo tio e e t du ilieu ota e t : 

- pa  atio  d’u  o sta le à la o ti ut  ologi ue pis i ole et s di e tai e , 
- par modification des oule e ts e  a o t, au d oit et e  aval de l’ouv age, ave  des o s ue es e  ati e 
d’h d o o phologie : e sa le e t du ou s d’eau e  a o t, a e tuatio  des d o de e ts, des osio s de e ges … 

Ces impacts sont particulièrement sensibles sur les petits ou s d’eau ui o stitue t l’esse tiel du hevelu 
hydrographique du territoire du SAGE du Haut-Allier. La limitation des perturbations engendrées par les busages sur la 

fo tio alit  des ou s d’eau est lo ale e t u e p io it  su  le assi  ve sa t du Haut-Allier. 

 

La atio  d’u  usage su  u  ou s d’eau est e ad e et peut être sou ise à l’o te tio  d’u e auto isatio  ou 
d la atio  p ala le e  appli atio  de l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t : 

- Rubrique 3.1.1.0 : lo s u’il o stitue 

 u  o sta le à l’ oule e t des ues Auto isatio  

 un obstacle à la continuité écologique : 

o a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne 

d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (Autorisation) ;  

o b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel 

de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (Déclaration).  

- Rubrique 3. 1. 2. 0. : lors u’il o duit à odifie  le p ofil e  lo g ou le p ofil e  t ave s du lit i eu  d'u  ou s d'eau  
 1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ;  

 2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (Déclaration).  

- Rubrique 3. 1. 3. 0. : lo s u’il a u  i pa t se si le su  la lu i osit  essai e au ai tie  de la vie et de la i ulatio  
aquatique dans un cours d'eau sur une longueur :  

 1° Supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ;  

 2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (Déclaration) 

- Rubrique 3. 1. 5. 0. : Lo s u’ils so t de atu e à d t ui e les f a es, les zo es de oissa e ou les zo es d'ali e tatio  
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens 

 1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (Autorisation) ;  

 2° Dans les autres cas (Déclaration).  

 

D fi itio  du ou s d’eau : 
La ju isp ude e d fi it o e suit la otio  de ou s d’eau : « o stitue u  ou s d'eau u  oule e t d'eau  
courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant une majeure partie de 

l'a e » Co seil d’Etat, 21 octobre 2011, n° 334322, Min. Écologie c/ EARL Cintrat).  

Cette d fi itio  est ep ise da s l’i st u tio  du Gouve e e t du  jui   elative à la a tog aphie et à 
l’ide tifi atio  des ou s d’eau et à leu  e t etie . Cette a tog aphie, alis e à l’ helle de ha ue d pa te e t, 
ide tifie a les oule e ts a a t is s o e des ou s d’eau, et eu  ui e so t pas o sid s o e des ou s 
d’eau. Elle se a utilis e pa  les se vi es de l’Etat pou  l’appli atio  de la p se te gle. 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 1 E ad e  la alisatio  des ouv ages de f a hisse e t des ou s d’eau 

Fo de e t de la gle au ega d de l’a ti le R. - 7 du Code de l’e vi o e e t 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut [...]  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

- b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 [...] » 

 

Objectif général et dispositions associés du PAGD 
 

- Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité 

- Sous-objectif 4.1 : Inciter à la préservation et/ou restauration de la continuité écologique 

- Disposition 4.1.2 : A o pag e  l’a age e t des ouv ages 

- Sous-objectif 4.2 : Garantir la qualité des milieux rivulaires et aquatiques 

- Disposition 4.2.1 : Limiter l'ensablement des cours d'eau 

 

Enoncé de la règle 

1. La atio  d’u  ouvel ouv age de f a hisse e t d’u  ou s d’eau à la date de pu li atio  de l’a t  i te -

préfectoral approuvant le SAGE du Haut-Allier peut être acceptée à condition que les prescriptions suivantes soient 

respectées de manière cumulative : 

- L’ouv age e o duit pas à u e supp essio  du fo d du lit mineur du ou s d’eau, 
- L’ouv age e o duit pas à u e du tion de la largeur du lit mineur du ou s d’eau,  
- L’ouv age e e au u e hute a tifi ielle, 
- Pou  u  d it i f ieu  ou gal au odule du ou s d’eau au d oit de l’a age e t, la vitesse d’ oule e t de 
l’eau da s l’ouv age ’e de pas  /s, lorsque cette vitesse est inférieure à 1 m/s en situation naturelle et pour les 

mêmes conditions de débit. 

 

2. La gle °  s’appli ue : 

Au  ouveau  ouv ages de f a hisse e t des ou s d’eau ui el ve t des u i ues . . .  ou . . .  ou . . .  ou 
. . .  de la o e latu e a e e sous l’a ti le R. -1 du Code de l’e vi o e e t o e latu e e  vigueu  au jou  

de la publication de l'arrêté inter-p fe to al app ouva t le SAGE , u’ils soie t i st uits au tit e de la l gislatio  IOTA ou 
de la législation ICPE. 

 

3. La gle °  e s’appli ue pas : 

- Aux ouvrages te po ai es vis s à l’a ti le R. -  du ode de l’e vi o e e t e  vigueu  au jou  de l’app o atio  du 

SAGE du Haut Allie , ou ui p se te t u  a a t e d’u ge e 
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Ouvrage autorisé 

 

Ouvrage autorisé 

 

Ouvrage autorisé 

 

Ouvrage non autorisé 

(suppression du fond du lit 

mineur) 

 

Ouvrages non autorisés 

(suppression du fond du lit 

mineur 

modification de la largeur 

du lit mineur) 

Ouvrages autorisés ou non en application de la R1 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 2 Protéger les zones humides 

Contexte de la règle 

Les zones humides sont nombreuses sur le bassin versant du Haut-Allier. Les enjeux patrimoniaux associés sont 

importants et contribuent à la richesse écologique remarquable de ce territoire. 

Pa  leu s fo tio alit s, les zo es hu ides o t i ue t gale e t au o  fo tio e e t des ou s d’eau et au 
ai tie  d’esp es a uati ues à haute valeu  pat i o iale : 

- Rôle hydrologique ajeu  ota e t e  p iode d’ tiage, 
- Rôle « épuratoire » vis-à-vis des pollutions diffuses. 

Enfin, souvent situées en zones inondables, les zones humides de plaines et de « plateau » participent à la régulation des 

crues. 

Malgré ces différents intérêts et le cadre légal et réglementaire qui vise à les protéger, de nombreux travaux ou activités 

continuent à dégrader ces zones humides, et à en limiter les intérêts fonctionnels et patrimoniaux. 

 

Dans sa disposition 8B-1, le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 i di ue ue « les aît es d’ouv age de p ojets i pa ta t 
u e zo e hu ide he he t u e aut e i pla tatio  à leu  p ojet, afi  d’ vite  de d g ade  la zo e hu ide. A d faut 
d’alte ative av e et ap s du tio  des i pa ts du p ojet, d s lo s ue sa ise e  œuv e o duit à la d g adatio  ou 
à la dispa itio  de zo es hu ides, la o pe satio  vise p io itai e e t le ta lisse e t des fo tio alit s. ̀ ette fi , 
les esu es o pe satoi es p opos es pa  le aît e d’ouv age doive t p voi  la e atio  ou la estau atio  de zo es 
humides, cumulativement : 

- équivalente sur le plan fonctionnel ; 

- uivale te su  le pla  de la ualit  de la iodive sit  ; 
- da s le assi  ve sa t de la asse d’eau. 

E  de ie  e ou s, et à d faut de la apa it  à u i  les t ois it es list s p de e t, la o pe satio  po te su  
u e su fa e gale à au oi s  % de la su fa e, su  le e assi  ve sa t ou su  le assi  ve sa t d’u e asse d’eau 
à p o i it .» 

La présente règle vise à renforcer la réglementation actuelle en matière de protection des zones humides, et notamment 

de p ise  les o ditio s d’appli atio  du SDAGE Loi e-Bretagne 2016-2021. 

 

Pa  ailleu s, la alisatio  d’u  p ojet o e a t u e zo e hu ide peut t e sou ise à l’o te tio  d’u e auto isatio  ou 
d la atio  p ala le e  appli atio  de l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t : 

- Rubrique 3. 3. 1. 0. : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant :  

- 1° Supérieure ou égale à 1 ha (Autorisation) ;  

 2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha (Déclaration).  

- Rubrique 3. 3. 2. 0. : Réalisation de réseaux de drainage permettant le drainage d'une superficie :  

 1° Supérieure ou égale à 100 ha (Autorisation) ;  

 2° Supérieure à 20 ha mais inférieure à 100 ha (Déclaration).  
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 2 Protéger les zones humides 

Fo de e t de la gle au ega d de l’a ti le R.212- 7 du Code de l’e vi o e e t 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut [...]  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 [...] » 

 

Objectif général et dispositions associés du PAGD 
 

- Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité 

- Sous-objectif 4.3 : Maintenir la biodiversité, notamment au niveau des zones humides et des têtes de bassin versant 

- Disposition 4.3.2 : Protéger les zones humides dans les documents d'urbanisme et favoriser leur intégration dans les 

projets 

Enoncé de la règle 

1. Tout e  i stallatio , ouv age, t avau  ou a tivit s e t aî a t la dest u tio  de zo es hu ides ou e t aî a t l’altération 

de leurs fonctionnalités ne peut être accepté que si le pétitionnaire compense la perte engendrée par la restauration de 

zones humides : 

- de valeur au moins équivalente sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité,  

- et de superficie au moins égale au double de celle qui a été détruite, 

- et situ es da s le assi  ve sa t de la asse d’eau o e e pa  le p ojet. 
 

2. La gle °  s’appli ue : 

A toutes nouvelles Installations, tous nouvels Ouvrages, Travaux ou toutes nouvelles Activités visés par les 

rubriques  3.3.1.0 et 3.3.2.0 de l’a ti le R -1 du code de l'environnement (nomenclature en vigueur au jour de la 

publication de l'arrêté inter-p fe to al app ouva t le SAGE , u’ils soie t i st uits au tit e de la l gislatio  IOTA ou de la 

législation ICPE. 

 

3. La gle °  e s’appli ue pas : 

- Au p ojet ui vise la estau atio  h d o o phologi ue des ou s d’eau : as de t avau  e t aî a t la pe te ou l’i pa t 
de zones humides artificiellement créées par le passé par des odifi atio s appo t es à l’h d o o phologie atu elle du 
ou s d’eau. 

Zone concernée 

Ensemble du SAGE 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 3 E ad e  la atio  de ouveaux pla s d’eau 

Contexte de la règle 

L’e se le des ete ues et pla s d’eau peut i pa te  fo te e t le fo tio e e t des ilieu  a uati ues ota e t : 

- pa  i te eptio  des eau  de uisselle e t ou de tout ou pa tie du d it d’u  ou s d’eau ; 

- par interception des sédiments en cas de pla s d’eau e  t ave s de ou s d’eau, ave  pou  o s ue e u  
dysfonctionnement morphodynamique marqué en aval ; 

- par réchauffement des eaux de surfaces pouvant impacter les peuplements piscicoles notamment en période estivale ; 

- e  favo isa t l’i t odu tio  d’esp es i d si a les sus epti les de o u e e  les esp es auto hto es. 

La li itatio  des  p essio s exe es pa  les pla s d’eau su  la fo tio alit  des ou s d’eau est lo ale e t u e 
priorité sur le bassin versant du Haut-Allier. 

 

La atio  de tout ouveau pla  d’eau est e ad e pa  le SDAGE Loi e-Bretagne 2016-2021 (dispositions 1E-1 à 1E-3). 

Les dispositions 1E-1 à 1E-  e o e e t pas les se ves de su stitutio , les pla s d’eau de a ages desti s à 
l’ali e tatio  e  eau pota le et à l’h d o le t i it  eleva t de l’a ti le -7 de la DCE, les lagunes de traitement des eaux 

us es et les pla s d’eau de e ise e  tat de a i es. La dispositio  E-  e o e e pas les pla s d’eau utilis s 
e lusive e t pou  l’i igatio  et/ou l’a euve e t du tail.  

La disposition 7D-  e ad e les p l ve e ts hive au  e  ou s d’eau pou  le e plissage des se ves. Cette 

dispositio  e s’appli ue u’au )RE et da s les assi s o e s pa  la dispositio  B-  e ui ’est pas le as du bassin 

du Haut-Allier. Son application « à titre de guide » est recommandée sur les autres bassins versants. 

Par ailleurs, la atio  de pla  d’eau, pe a e t ou o , est sou ise à l’o te tio  d’u e auto isatio  ou d la atio  
préalable en application de l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t u i ue . . . . de la o e latu e e  
vigueu  au jou  de la pu li atio  de l’a t  i te - préfectoral approuvant le SAGE) :  

- Lorsque la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (Autorisation) ;  

- La superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (Déclaration). 

La présente règle vise à renforcer cette réglementation. 
 

 Pou  l’appli atio  de la p se te gle, le réseau hydrographique est défini comme « l’e se le des ou s d’eau 
permanents et temporaires qui recueillent le ruissellement des eaux sur le bassin versant du Haut-Allier ». 

 

Fo de e t de la gle au ega d de l’a ti le R. - 7 du Code de l’e vi o e e t 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut [...]  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 [...] » 

Objectif général et dispositions associés du PAGD 

- Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité 

- Sous-objectif 4.4 : Mieu  g e  les a tivit s au  a o ds des ou s d’eau afi  de p se ve  les ilieu  a uati ues 

- Disposition 4.4.3 : R dui e/Li ite  l’i pa t des pla s d’eau su  les ou s d’eau et les ilieu  a uati ues 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 3 E ad e  la atio  de ouveaux pla s d’eau 

Enoncé de la règle 
 

1. En sus des obligations du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021, la atio  de ouveaux pla s d’eau à la date de 

pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE du Haut-Allier : 

- est interdite e  t ave s du lit i eu  d’u  ou s d’eau, 
- et doit respecter de façon cumulative les prescriptions suivantes : 

 La dista e e t e le so et de e ge du ou s d’eau et le pied de digue du pla  d’eau ou le so et de e ge du 
pla  d’eau e  l’a se e de digue  f. s h as i-dessous) est au minimum de 35 mètres pour les cours d'eau ayant 

un lit mineur d'au moins 7,50 mètres de largeur, et de 10 mètres pour les autres cours d’eau, 

 U  dispositif de pi geage des esp es pis i oles et asta i oles uisi les ou i d si a les pou  les ou s d’eau est 
implanté en permanence en aval du dispositif de vidange et de trop-plein, 

 Un dispositif de piégeage des sédiments (bassin de décantation par exemple  est i pla t  e  aval de l’ouv age de 
vidange, 

 E  as d’ali e tatio  e  eau de l’ouv age à pa ti  d’u  ou s d’eau : 

o Le d it i i al à espe te  au tit e de l’a ti le L. -18 du Code de l’e vi o e e t ’est pas odula le da s 
l’a e, 
o Le d it et le volu e p lev s da s le ou s d’eau o espo de t au  st i ts d it et volu e essai es à so  

usage ; le d it a i u  p lev  est de % du odule du ou s d’eau au d oit du point de prélèvement, 

o La p ise d’eau est i stall e e  e ge et e doit pas e  de hauteu  de hute  o p is e  p iode d’ tiage, 
o La p ise d’eau est uip e e  pe a e e d’u  dispositif de suivi des d its prélevés et de fermeture. 

 

 
Distance entre le 

sommet de berge 

du ou s d’eau et  
le pied de digue Digue 

Cou s d’eau 

Pla  d’eau 

Pla  d’eau ave  digue 

Pla  d’eau sa s digue 

Distance entre le sommet 

de e ge du ou s d’eau et  
et  le sommet de berge du 

pla  d’eau 

Cou s d’eau 

Pla  d’eau 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 3 E ad e  la atio  de ouveaux pla s d’eau 

Enoncé de la règle (suite) 
 

2. La gle °  s’appli ue : 

- Au  ouveau  pla s d’eau ui el ve t de la u i ue . . . . de la o e latu e a e e sous l’a ti le R. -1 du 

Code de l’e vi o e e t o e latu e e  vigueu  au jou  de la pu li atio  de l'a t  i te -préfectoral approuvant le 

SAGE , u’ils soie t i st uits au tit e de la l gislatio  IOTA ou de la législation ICPE. 

- Au  pla s d’eau e ista ts ph si ue e t ais e disposa t d’au u e e iste e l gale o  auto is s ou o  d la s e  
appli atio  de la l gislatio  loi su  l’eau  à la date de pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE du Haut-

Allier.  

 

3. La gle °  e s’appli ue pas : 

- Au  pla s d’eau de a ages desti s à l’ali e tatio  e  eau pota le, au  pla s d’eau desti s à l’h d o le t i it . 

 

Zone concernée 

Ensemble du SAGE 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 4 E ad e  les pla s d’eau exista ts 

Contexte de la règle 

L’e se le des ete ues et pla s d’eau peut i pa te  fo te e t le fo tio e e t des ilieu  a uati ues ota e t : 

- par interception des eaux de uisselle e t ou de tout ou pa tie du d it d’u  ou s d’eau ; 

- pa  i te eptio  des s di e ts e  as de pla s d’eau e  t ave s de ou s d’eau, ave  pou  o s ue e u  
dysfonctionnement morphodynamique marqué en aval ; 

- par réchauffement des eaux de surfaces pouvant impacter les peuplements piscicoles notamment en période estivale ; 

- e  favo isa t l’i t odu tio  d’esp es i d si a les sus epti les de o u e e  les esp es auto hto es. 

La li itatio  des  p essio s exe es pa  les pla s d’eau su  la fo tio alit  des ou s d’eau est lo ale e t u e 
priorité sur le bassin versant du Haut-Allier. 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-  i di ue ue, da s les se teu s de de sit  i po ta te, les pla s d’eau e ista ts 
respectent les prescriptions définies à la disposition 1E-3 lors du renouvellement de leur titre, sauf impossibilité 

technique ou coûtb disproportionné. « Cette ise au  o es lo s des e ouvelle e ts o e e pa  les pla s d’eau 
ayant le plus fort impact sur le milieu ».  

La présente règle vise à renforcer la réglementation applicable et préciser les prescriptions techniques applicables aux 

pla s d’eau auto is s ou d la s au jou  de la pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE, dans le cadre 

des e ouvelle e ts d’auto isatio  ou de déclaration. 

 

 Pou  l’appli atio  de la p se te gle, le réseau hydrographique est défini comme « l’e se le des ou s d’eau 
permanents et temporaires qui recueillent le ruissellement des eaux sur le bassin versant du Haut-Allier ». 

 

Fondement de la règle au ega d de l’a ti le R. - 7 du Code de l’e vi o e e t 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut [...]  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, édicter des règles 

particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables :  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214-1 ainsi qu'aux installations classées pour la 

protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 [...] » 

 

Objectif général et dispositions associés du PAGD 

 

- Objectif général 4 : Optimiser les fonctionnalités des écosystèmes aquatiques en faveur de la biodiversité 

- Sous-objectif 4.4 : Mieu  g e  les a tivit s au  a o ds des ou s d’eau afi  de p se ve  les ilieu  a uati ues 

- Disposition 4.4.3 : R dui e/Li ite  l’i pa t des pla s d’eau su  les ou s d’eau et les ilieu  a uati ues 
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Enjeu : fonctionnement des milieux aquatiques et mise en valeur du territoire 

Règle 4 E ad e  les pla s d’eau existants 

Enoncé de la règle 
 

1. Pou  tout pla  d’eau auto is  ou d la  au jou  de la pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE, 

toute de a de de e ouvelle e t d’auto isatio  ou déclaration e peut t e a o d e pa  l’auto it  ad i ist ative ue 
si les prescriptions suivantes sont cumulativement respectées : 

- Le pla  d’eau est isol  du seau h d og aphi ue pa  u  a al de d ivatio  ou ali e t  pa  uisselle e t  

- Le pla  d’eau est uip  de s st es de vida ge pou  li ite  les i pa ts the i ues 

- Un dispositif de piégeage des espèces piscicoles et asta i oles uisi les ou i d si a les pou  les ou s d’eau est 
implanté en permanence en aval du dispositif de vidange et de trop-plein, 

- Un dispositif de piégeage des sédiments (bassin de décantation par exemple  est i pla t  e  aval de l’ouv age de 

vidange, 

- E  as d’ali e tatio  e  eau de l’ouv age à pa ti  d’u  ou s d’eau : 

 Le d it i i al à espe te  au tit e de l’a ti le L. -  du Code de l’e vi o e e t ’est pas odula le da s 
l’a e, 
 Le d it et le volu e p lev s da s le ou s d’eau correspondent aux stricts débit et volume nécessaires à son 

usage ; le d it a i u  p lev  est de % du odule du ou s d’eau au d oit du poi t de p l ve e t, 
 les périodes de remplissage et de vidange sont bien définies au regard du débit du milieu, sans pénaliser celui-ci 

ota e t e  p iode d’ tiage, 

 La p ise d’eau est uip e e  pe a e e d’u  dispositif de suivi des débits prélevés et de fermeture. 

 

Dans le cas où une ou plusieurs des prescriptions ci-dessus énumérées ne sont pas respectées, les demandes de 

e ouvelle e t d’auto isatio  ou de d la atio  e so t a ept es pa  les se vi es i st u teu s ue si l’i t t 
o o i ue et/ou olle tif du ai tie  du pla  d’eau est dû e t justifi  pa  le p titio ai e à l’appui de sa de a de . 

 

2. La règle °  s’appli ue : 

A tout pla  d’eau auto is  ou d la  au jou  de la pu li atio  de l’a t  i te -préfectoral approuvant le SAGE et qui 

el ve de la u i ue . . . . de la o e latu e a e e sous l’a ti le R. -  du Code de l’e vi o e e t 
(nomenclature en vigueur au jour de la publication de l'arrêté inter-p fe to al app ouva t le SAGE , u’il soit i st uit au 
titre de la législation IOTA ou de la législation ICPE. 

 

3. La gle °  e s’appli ue pas : 

- Au  pla s d’eau de a ages desti s à l’ali e tatio  e  eau pota le, au  pla s d’eau desti s à l’h d o le t i it . 
- Au pla  d’eau de Naussa . 

 

Zone concernée 

Ensemble du SAGE 

 



 

 



 

Stru tures porteuses  

 Phase d’éla oraio  : SMAT du Haut-Allier 

Phase de ise e  œuvre : Eta lisse e t pu li  Loire 
depuis le e juillet  

 

Co ta ts : 
 

Co issio  Lo ale de l’Eau  
du SAGE du Haut-Allier 

Maiso  du Haut-Allier 

 a e ue Vi tor Hugo – BP  

 LANGEAC 

 

 

M. Fra is ROME 

Préside t de la CLE du SAGE du Haut-Allier, 
 

 

Cellule d’a i aio  

. . . .   / aude.lagal @ept -loire.fr 

htp://sagehautallier. i site. o /sagehautallier 

 

Co-i a eurs : 

SMAT du Haut-Allier 

 

Prestataires  

 

Réalisaio  : 
Maître d’ouvrage  

 

http://sagehautallier.wixsite.com/sagehautallier

